
i . . Ja garde, A h o m m e . . ô nation qui 
aevith* riche... écoute souvent à ton coeur 
pour voir s'il entend toujours par-dessus la 
ruissellement de mes pièces, la prière que 

Surmure le pauvre... la voix sacrée de la 
erité demandant la liberté da sa route. 
Car je ne profite qu'à celui qui me mé

prise : Beahts vir qui nom sperartf in 
pecuniâ et thessurit ... Bienheureux 
fkonme gui ne placé pas ton espérance 
dans Forgent... 

... Je suis la dure semai lie préparée par 
Dieu pour les sillons des miséreux... pour 
les pauvres de pain et de savoir... et quand 
le soleil d'amour passe sur moi. . . quand 
on m offre avec le sourira affectueux du 
Christ... o h ! alors, je fleuris en choses ex
quises... j'illumine de clarté le front des 
vieux, je rougis de plaisir la figure éma-
ciéc des ouvrières... je jette aux gémonies 
les malfaiteurs publics, et je puis m'épa-
nouir sur la désespérance de tout un pays 
an lui donnant le gouvernement mérité par 
son sacrifice. 

. . .Oui, je suis l'Argent... l'Argent de mort 
au de résurrection... le dieu ou l'esclave... 
gardez-moi au fond de vos demeures et je 
vous perdrai !.. jetez-moi i toutes les belles et 
saintes causes, et un jour vous me verres 
revenir au-devant de votre vieillesse, mon
nayé, multiplié par Dieu au cours de 
l'Eternité. 

Je suis 1 Argent... 
PttMX L'ElUItTB. 

COURRIER -PARLEMENTAIRE 
CHAMBRE PE8 DÉPUTÉS 

Ceux qui. sur l'ancienne réputation des 
interpellations, avaient intrigue pour obte-

r u'asstister 4 la séance d'hier vendredi, 
, t dû trouver cette réputation singulière
ment surfaite. \* vérité, c'est que les 
énormes incidents de séance, expulsions, 
distribution mutuelle de horions, yeux po
ches, etc., se produisent généralement 4 
fimproviste. et que les discussions prophé
tisées lee plus tapageuses se passent ordi
nairement en douceur. 

Cétait le cas hier, et les 300000 agents des 
chemins de fer, dont le sort s'est débattu 
dans le calme habituel aux discussions d'af
faires, pourront se rendre cette justice que 
leurs inU'rets n'ont point mis la Chambre 
sens dessus dessous. 

Ei pourtant, Il faut l'avouer, quand 
• M . • • l i s , K r a e a t R o o b e e l F e r -
r*>tte venaient reprocher au gouvernement, 
représenté par MM. tteudin et Caillaux, 
d'avoir combattu au Sénat la loi qu'il s'était 
solennellement engagé 4 défendre, la logique 
et le vrai étaient du coté des interpellateurs. 

Les conditions du travail, les retraites et 
d'autres < jestions capitales pour ce per
sonnel. -:glées par la Chambre dans la loi 
da déc .r.bre 1907, n'ont pas reçu de solu
tion i) i fait que, devant le Sénat, les mi
nistres - r.tre+iousae, sous prétexte d'écono
mies, les dispositions qu'a la Chambre ils 
déclaraient excellentes. Comme si la pros
périté publique pouvaits'étayer sur la misère 
privée 1 Kspérent-ils ainsi leurrer indéfini
ment les travailleurs des chemins de fer? 

Ce réquisitoire n'était pas du goût de 
• . Brandi n qui, sans répondre au reproche 
de manque de parole -dont il était l'objet, 
s'est attardé longuement à la lecture d» 
mainte* circulaires élaborées par ses soins 
en faveur du personnel des chemins de ffcr 

Par err»uc Al. KM: 'tm B r r i s » r d avait 
été insc.it pour pren. ie part au débat : 

— M*is non, Monsieur le président, dé-
elere-t >t. v«c sa jovialité habituelle, M. Munis 
n'est pan lu. . e n'ai.pas à intervenir. j£t de 
rire) 

Bref, f) fallait que te débat aboutît qu"!que 
part. Les ordres du jour sont faits pour 
oeia, et il y en avait einq, tous conçus dans 
le même sens, la mi*« au programme d'une 
très prochaine séance d'un projet sur les 
aevnts des voies ferrées. Sur les cinq, un 
aéul, naturellement accepté pur le ministre, 
•v dont l'auteur était M. Berteaux, renfer
mait une motion de confiance. 

Le tout était de s'entendre sur le choix du 
projet,: les uns voulaient que ce fût le même 
que la Chambre avait adopté déjà »n 1897; 
les autres, comme M. R*** , et c'était sans 
dnute 1» plue simple, qu'on prit celui du 
Sénat, quitta à la modifier é t é l'améliorer 
dans certaines*!* ses parties: d'autres encore, 
les interpellateurs, que le ministre fût mis 
an demeura d'appliquer par voie de décrets 
les dispositions inscrites a la loi de 1897. 

Après une discussion non moins bru
meuse que les brouillards du dehors "qui 
slnflltraient irrévérencieusement jusque 
dans la eau te des délibérations de la repré
sentation nationale, on a uni par aller aux»* 
urnes. La priorité, successivement refusée 
à trois de ces ordres du jour, non sans une 
intervention du jeune Z Ï v a ^ a dit Bourson, 
blâmant rudement l'a' sence de parole des 
ministres, est enfin accordée é celui de 
M. Berteaux, qui est adopté : c'est la loi du 
*j*nat qui sera examinée. 

Pure manifestation électorale, d'ailleurs, 
dont las auteurs sont les premiers i rira 
sous cape, sachant bien que, faute d'être à 
nouveau adoptée au Sénat avant la dispari
tion de la Chûmb e actuelle, elle deviendrait 
caduque ipso facto. 

—o— 
Il y avait longtemps qu'on n'avait pas 

parlé de reviser la Constitution. 
M. G a m t b l e r (de Clagny) a estimé le 

moment propice pour jouer un peu de cette 
guitare, en demandant que les innombrables 

proiaU de révision fussent enfin mis à 
l'ordre du jour. Inutile de dira qu'il a été 
repoussé avec perte : la révision, c'est boa 
pour Isa programmes électoraux. 

vendras», mterpei .atlosjs multiples sur la 
ci ise vitioole ; lundi, le marine marohaaéWi 
aujourd'hui samedi, pasjd repas. 

L'EMPRUNT 
Nous avons dit. hier, que la Commission du 

budget avait norté de X» S ifo millions le 
chiiTre de remaniât 4 réalisai es t sj pareétuaL 

En dehors de ees tlO million», il restera da 
9b nailllona ainsi reparti»;» millions S ta Société 
franco-belge du chemin de rar é'Manaeou-
Peltio et 3u mililoaa oomme indemnités aux 
missions Ces deux dernières créasses n'auront 
donc rten a voir avec rVmarunt. mies seront 
payées par annuités sur les indemnités dues 
par la Chine a ISlal français. La Société du 
ehe-nin rte f>r et les missions pourront recevoir 
des bon-* chinois qu'elles seront libres de négo
cier si elles le désirent. 

Nous revenons ainsi au chiffre de 365 millions 

Primitivement propose par le ministre, mais 
emprunt n'aura a faire face qu'aux trois pre

miers chefs dont nous avons parlé. 
En ce qui concerne la question de l'amortis

sement qui fanai i l'objet duo second projet de 
loi connexe à celui de l'émission de rente*, oa 
a adopta une autre solution qui. proposée par 
M. Calllaux. a pour objet, tout en atteignant le 
même but. d'écarter les objections soulevées 
par la Commission contre le premier projet du 
minier*. 

Ce oremier projet, on le sait, avait pour effet 
d'annuler, dans le portefeuille de la Caisse des 
dépôts et consisuations. un chiffre de rentes 8 S 
correspondant a celui de l'amis-ion qui va être 
fait*, et a y substituer des annuités terminales 
dont le service serait fait par le Trésor a l'aide 
des rentrées a provenir du pavement desanauitéa 
chinoises. 

I.» Cou,mission craignait que ce système fit 
u.ili.-e des doutes relativement a la sécurité du 
gage des Caisses d'épargne. M. Caillaux lui a 
substitué un autre procédé qui se lie au projet 
de budget de 1W et qui. dés lors, ne fera plus 
l'objet d'un projet de loi spécial, mais d'un ar
ticle de la loi de Séances du budget prochain. 
Voici en quoi consiste le nouveau système : 

Dans Is projet de budgetde 1808. M Caillaux 
a proposé, avec le concours de la Cais*o des 
dépôts et consignations, l'unification d'un cer
tain nombre d'ai<nuitès terminables è des 
dates diverses, telles que celles de l'emprunt 
Morgan, de l'expe.lit on deSiara. des construc
tions scolaires, des c i»min» vicinaux. 

Ces diverses dettes forment un t a ' de 
7*8 millions que le ministre dés finance» >r.»-
pose d'amortir en vingt deux an» p« n* an
nuité de 48 millions a remettre è la Ça i ses des 
dépôts. 

M. Caillaux propose de réduire cette somme 
de 788 millions de 810 millions, chiffre corres
pondant è l'émission de rentes, tout en main
tenant l'annuité des 48 millions. 

De la sorte, les è«8 millions restants seraient 
amortisen dix-huit ans au lieu de vingt-deux ans. 

Pour le surplus de *10 millions, le Trésor re
mettra 4 la Caisse des dépots les annuités chi
noises te.rminaMes en tren»«-n*uf ans ou du 
moins la" partie"'de ees annuités revenant 4 
l'Etat, l'autre partie étant réservée aux indem
nitaires non payée sur le produit de l'émission 
de rentes 8 v 

Tel est le procédé accepté maintenant par la 
Commission et par le gouvernement. M Hub-
bard déposera son rapport lundi a la Charnbre 
et. au nom de ls Commission, d'accord avec le 
gouvernement, il en demandera la discussion 
pour la séance du lendemain. 

LÀ GRÈVE GÉNÉRALE 
DES MINEURS 

décisions Hermès, mais isjcomnletos ai en pré. 
sence é'aae situation §r*,v.> et eatujliqiièe et 
dont tousse las phases n'avaient pas été prévue» 
par la Couvres II était donc nèsaasalre qu'ilne 

e»t tju'avea des chances absolues de 

lié national,étant un Comité exécutif 

On télégraphie de Saint-Etienne eu Petit 
Parisien : 

On est toujours dans une sorte d'énerrement 
Intolérable. Les commerçants vivent dans une 
anxiété perpétuelle. Cette situation ne saurait 
se prolonger plus longtemps. On en arriva a 
souhaiter que la arève soit prononcée immé
diatement pour échapper 4 ceue,*ort* de para
lysie commerciale et de magasine industriel 
dans lequel on se trouve actfleltenicnt. 

Le bruit s'accrédite de plus en plus dans la 
rcgi'oa que le'fflfbbvament géra prononcé p.>ur 
lui di. 

Certains mineurs bien connus dans la région 
continuent leur catnpepne d'excitation. 

Dimanche prochain aura heu. au Grand-
Théâtre, une grande réunion 4 laquelle sont 
conviés tous les mineur» et off le délègue IU 
Comité fédéral, (iii-ardet doit prendre la parole. 
Il fera.dit on. des déclaration» 1res importantes. 

On annonce que M Cotte, secrétaire gênerai 
de In Fédération, doit se rendre 4 Paris pjur 
être entendu par la Commission du travail. 

Le Journal des Mineurs publie les dé
clarations suivantes faites par M. Bouchard, 
membre de la Bourse du travail : 

La grève générale, déclare M. Bouchard, an
noncée pour le 1" novembre, n'a pus été d e 
«tarée, pourquoi? Cette question, qui soulevé 
une fouledecontroverses. doit être lobjetd'une 
étude approfondie de la part des organisations 
minières. Selon mol. la faute en incombe tout 
entière a l'organisation qui est défectueuse et 
qui doit être remaniée. Le Congres de Lena a 
voté la grève, et le Comité national devait ta 
déclaré' sous certaines conditions fixées par le 
Congrès. 

Tout paraissait pour le mieux, et la grève 
générale ne faisait de doute piur personne. 

Cependant, le patronat, prévenu 4 grand ren
fort d'affiches, d'articles de journaux et d'agi
tation exotique de tout genre, que la grève 
({enérale serait déclarée le 1" novembre a prié 
tbutea ees précautions pour l'entraver, fl ne 
pouvait pas y avoir de manœuvre plus mala
droite que cette agitation créée autour de 
notre corporation, et qui nous présentait aux 
yeux du monde attentif comme lavant-garde 
de la revolnUon sociale, alors que nous ne 

Îjnimea. en réalité, que la sentinelle avancée 
e l'émancipation de* travailleurs. 
D est incontestable que ce sont nos meilleurs 

amis qui nous ont fait le plus grand tort. C'est 
toujours l'i ternei pavé de l'ours. 

Le Comité national, devant la situation qu'on 
loi avait créée, a cru de son devoir d'ajourner 
la grève; il noua appartient. 4 nous mineurs, 
d'examiner franchement, et sans parti pris, la 
situation. 

Le Comité national, qui est formé de deux 
délégués par région minière, n'est, et ne peut 
être, que l'exécuteur des décision» d-s Congrès. 

ai le Oimitè national u est pas resté en tous 
points d'accurd avec les décisions du Congrès 
de Lena, c'est qu'il s'est trouvé seul en face de 

il est ée tout» nécessite qu'il y ait. 4 eût» de 
lui. une ersjaaisetiea délibérant» prenant le» 
i issliiijeaa qu- peut comportât* 'a situation. 
laaquei'Vs» '*»-.iuua*j» deviendraient eniuiu* 
exécutes es par las soins du Comité nationm. 

Il «et indépendante que nos Caambre» syadl-

ronT leméhoratloa'^i'êrgnBÎeetlon mini£*** 
car il n'e»t pas admissible que la responsabilité 
d'une grtw générale, ou do la reprise du ira. 
»»iloua*l ajournement.inronineèsept hommes 
seule meut Je dis sept hommes seolesneat. ear 
In secrétaire général n'ayant paa voix dèllbéru-
tive an Comits national oe peut être rendu r»*-
ponsabic desdécisione pria** Il est l'exécuteur 
fidèle autant que dévoué, j e m* plais è le reoon 
nsttre. des décisions dneit Comité, dont II est 
le premier employé et m>n nas le chef, ainsi 
qu JU le croit généralement, n>eiu* parmi les 
mineurs qui ne suivent pas attentivement nos 
travaux. 

Ce sont donc sept hommes qui se trouvant 
en présence du problème tr j'.Ianl de la x- ••• 
générale. Ce» sept -lomii: -, .tant l«s manda
taires des organisations qu ils représeatent. je 
me demande jusqu'où va leur responsabilité. 
et cependant la Fr .née entière a les yeux bra
que* sur eux et attend avec une 'fiévreuse 
impatience le communique de leurs délibéra
tions. Ces homme» n'ignorent pas qu'ils ont 
un mandat ferme qu'ils ne doivent pas trani-

Fcesser : mais, devant l'attention dont Ils sont 
objet, devant les regards braques sur eux, 

n'est-il pas admissible qu'il» soient troublé» et 

3u'au dernier moment ils hésitent devant une 
écision énergique pouvant engaaer le proléta

riat tout entier, sans *tro -.ors n du resu'tat 
ni de la marche a suivre pendant que sedérvu» 
1er ont lee événements 1 

DANS LE PAS-DE-CALAIS 

Lille, • novembre. — Coe eertains agitatira 
est signalée parmi les mineur*, du P is de u»ui». 

oomme c'était hier jour de paye aux m no» 
de Drocourt. de Qi'irnèr-'s et Doiirges. et que 
les ouvriers s'étaient réun-s dans les estaminjl», 

Slu-ueurs p-oi.-igandistea ont pris la parole 
ans de petits conciliabules. 
On nealgniKi d'ailleurs iiiciin Incident. 
Hémn-Liétnii . 9 novembre - Une partie d** 

ouvriers mineurs d» I» ennensiun d* DoU'H'S 
a c-*-) le travail o* ui.rtui 

Lena H u-'vemhre. - Lin» b»nd« .te uiiusuia 
a uivuie «n criant • Viv» la grève I » 

PRÉCAUTIONS IlLITAIMS 
éiint Etienne. In nombre. —In prévision da 

la KI <*ve générale in iniliulioiisde loiile» «ortii» 
Menu -nt d eue *4n>najie«lnae» au tuai lier de 
cavalerie l e s ordonaanœs de-, -nicier». qui 
étaient vêtu* en civil, ont reçu 1 ordre de ne 
plus quitter l'uniforme. 

Une d«péche de Lyon annonce qti» les esca-
di.. s de cavalerie sont consignés et prêta 4 
partir mur Saint tii-nn.- et les environ» 

Auch. 8 novembre. — In déoichemenl du 
88- régiment d infanterie est parti ce matin, 
par le train de è h. 80, 4 destination de 
Carmaux. 

Ce detaebemeat. qui comprenait une cinquan
taine d'hommes, doit d'abord se rendre A A g en 
où sont concentrés d'autres détachements des 
divers régiments de la réffion. 

Ces hommes seraient dirigés sur Carmaux 
au premier signal. 

LES FABRICANTS D'AMES 
Saint-Etienne. 9 novembre. — MM. Bivoiier 

et Mimard, président et vice-président de in 
Chambre syndicale des fabricants d armes, ont 
été reçus par le préfet qui leur a promis d'tisnr 
de sua intervention auprès ds l'administration 
aiip-. ieure pour faire rapporter l'arrête inter-
di*>ant les expodi'ion* d'armes. 

Cependant cette intervention ne se produirait 
qu'à partir de lundi, si des événements ne sur
venaient pat. 

LES ANTIMILITARISTES 
Limoges. 9 novembre. — Le colonel du 

138* régiment d'Infanterie, en garnison a Hellac. 
vient de saisir le Parquet dé Limoges d'une 
plainte contre le Réctil da Centre, journal 
-ocialiste, dont M. t.afcussière. dé|utè. est le 
«ireolmir politique, à l'occasion d'un urtk'le naru 
dans le courant de -e;>terubre dernier et ou de 
graves imputât.uns ciment portée» contre les 
olfleier* de ce régiment. 

On [ien.se que cette affaire aura son dénoue
ment devant les asiisea. (Patrie^ 

Le prix da Saatos-Jfomont 
Le Comité de l'Aéro-Club s'étant réuni, a con

firmé Indécision de la Commission scientifique. 
Aussitôt *ivise, M. ftantos Du mont s'est présenté 
hier, nu siège de l'Aéro Club, dont le secrétaire 
lui a remis le chèque, qu'il est allé ensuite 
loucher au Crédit lyonnais. 

Le Comité de l'Aero-Club s'eat rallié au projet 
du marquis de Dion, organisant pour isoâ une 
course internationale de ballons dirigeables. 
Huit aérostats sont déjé c instruits ou en cons
truction. Une Commission sportive élaborera le 
règlement de cette course Jiour laquelle Mes
sieurs Henry Deutaob et Robert Lebaudy ont 
offert chacun 21000 francs. 

m P e u r las pauvre* 
M. Saatos-Dumonl a remis hier 4 M. Lépine 

un" somme de 50000 francs destinée 4 dégager 
du Mont-de-Piété le» ot.jets de premiers n e 
cesaité, vêtements, matelas. Instruments de 
travail, engagés avant te 8 novembre 1901. S'il 
reste de l'argent. M. Santos-Dumont demande 
qu'on l'emploie 4 soulager d'autres infortunes. 

af. Santos-Dumont st Isa Brésiliens 
Le président de la République du Brésil • 

ordonné de frapper une unique médaille en or 
pour offrir a H. Santos-Dumont en souvenir de 
son succès aérostatique. 

ttvwpoet. — L'a des malades internés dans 
l'hôpital d'Isolement il y a une quinzaine de 
jours est mort de la pesle hier soir. 

Les deux autres malades sont en voie de 
convalescence. 

Glaacow, 9 novembre. — Lé délai fixé pour 
la période d'incubation de l'épidémie de peste 
depuis l'apparition des derniers cas constatés 
expirant aujourd'hui, et aucun nouveau cas ne 
s'étant produit depuis, les autorités sont con
vaincues que la maladie a dispnru. 

m CONGREGATIONS 
an Conseil mnnicipeU da Paris 

t a ttuestion des CoogrésjaUoaa s M agitée 
gi*r, pour la première fois, au Coassai muu> 
sjpei de Péris. 

Le dossier des demandas d'au» "isatioa a 
itr communiqué à la 9» d'il. - Î 0 0 qui 
s'occupe de l'aduuuisuaiion géuv.ala et dea 
cultes. 

— Pourquoi n'a-t-on pas divisa les de-
mandssT s'est écrié X. « u n Latiusquiére, 
conseiller socia l t ts , qui sous prétexte da 
repartiMou de dossAars sutre les 4» et t> Com
missions. Counnission» d'snseifnetnent et 
d'assistaDce. voulait soulever imniéJiete-
meut la quesliou de principe. 

— Il nul mettre de la franchise dans ee+te 
aflaire. a fuit observer justement M- tiaauiii 
Mérv et répondre par oui ou par non. 

C'est ce qu'a compris M. Uhuaquiére.aul 
est remontés la tribune pour déposer Tordra 
du jour suivsnt, ordre du Jour dont nous 
avons donné l'analyse «n seconde édition, 
mais qu'une erreur de transmission léMphu. 
nique a quelque peu dénature. Le vuisi ii% 
extenso : 

Le Conseil délibère t 
1» Sun avis est qu'ayeune aii»nfl*a»ldn us 

doit Atre accordée aux'....i«i'j*jalioii* . . .u. 
gieuse» ayant des diablUviuiul sur le !'-rr|. 
fuir» Ae 1» commune d* Hari», qui l'ont suit 
licites; 

g» "ion avis sst que la lui sur Isa sssœla* 
noua religieuse» u'éuil pu» util», pm».|"é 
ne-i aseuciaiiuii* ne vivaient en preut'a que 
g,4c» 4 un idgim» •<•-• luliiraiicii établi, pur» 
p.ilUd pm U»H"M^a»l'u"""»1» Uluiidl'Uliique». 
mémeia* flu» .lùiiidua <iui «vaieui ti»uu 4 
cunservui uu«i »rfl»e du ilifeiia» uoftl < •• 
primer »u iioéiiui par 1»iliaaululioii »ii Taai.uU 
si ou il»» .iiiiiiimiiuiiiés laujour» mêlées 4 
la poliii |ud iiii»r;»tir» du paya 

M r-.i,li . , i-()uuti. - lleié u n i W'SI que 
du I» r *(• \Liui<iin»ii« 

| | . L*uu»4uiss«. - des u.,ti.ii|.ii.«ui/» 
Uiiijuma mélsué •) 'S P'jtMI'14» lHliffaqfs -jij 
U»yl, nm|i|ii»MJ leUr d*ugW*U** Imètilll», 
ouvert» uUu..oilu. >m>»l»UeguUV«rp<<lAeel4 
ll'.i,:, B|il.l,l |.»« i»UI li.ru..l|oll ( f ,6o ili«U I 
Tré» bia.ilj 

(Watldlli U.i non adlliailiBllI éluil sii[iillli<« 
m»l* iiu'allanvliallluatiuduiigai, (,ui»')o «II" 
necuriera un»* «aiatetu-e l»g«l« 4U elles 
n'avaisot pas auparavant h des aaaoclsL'm » 
qui. plus, subtil*»» que celles qui n'ont pas 
voulu s'y soumettre, ont tenu \ rester en 
France pour y continuer leur œuvre da 
lutte contre la République et la liberté de 
conscience. > 

M. Gaston Mérv. — Vous avez raeounu 
qu'il y avait des assoclationsd'enseignement 
et d'autres de bienfilsance. 

M. Navaire. — t'.elles-là môme font de la 
politique, et les Soeurs des bô t taux partent 
atteinte 4 la liberté de conscience. Voilà ce 
qui se passe a THûtel-Dieu. 

M. John Labusqulère, continuant — 
8» Que le refus opposé par lesgouveroements 
monarchiques catholiques étrangers aux de
mandes formées par les communautés éml-
grt-es doit être plus qu'un exemple, un aver
tissement pour la France républicaine, 

Lmet le vœu : 
Que la loi soit, dans le plus bref délai, 

ravisée, de telle façon qu'aucune commu
nauté religieuse ne puisse continuer de 
vivre, ou posséder ou se fonder sur le terri
toire français. (Très bien 1 Très bien 11 

o Signé: John Labusqulère,Colly,Chausse, 
Alfred Moreau, Ernest Moreau, Landrin, 
i. Weber. Adrien Veber, Ranvier, Pierre 
Moral, Berlbaut, J?A«i tirouwe, r-rperaud, 
Faillet, Navarre, Paris, Poiry, Marsoulan, 
Archain, Arthur Roxier, Henri Kousselle, 
Rançon. Ooiiortup. P«nn«!!»r. rî/rmnV. » 

M. René Piault. — Ce vœu no sera pas 
approuvé. 

M. Levée. — Vive la liberté I 
ML Alpy. — Je demande la parole pour 

déposer une proposition : 
Je ne pensais pas voir aujourd'hui une 

discussion quelconque s'établir sur la grave 
et passionnante question des Congrégations 
religieuses, et je me proposais d'attendre 
l'heure du rapport de la Commission com
pétente pour exprimer mon sentiment, qui 
est d'ailleurs, je crois, connu de tous et qui 
s'inspire purement et simoloment du prin
cipe de la liberté individuelle. Mais, comme 
on vient de poser la question sur la terrain 
de la franchise, où je ne veux me laisser 
précéder par personne, je m'empresse de 
déposer la question suivante, rédigée hâti
vement et qui n'est signée que de mon nom 
par la raison que je n'ai pas eu la temps 
matériel de la soumettra 4 la signature de 
mes collègues et amis. 

Je demanda ie renvoi de ma proposition 
à la Commission. Elle est ainsi conçue : 

La Conseil. 
Considérant que la loi dn 4 juillet 1901 cons

titue un a.tentât an principe de liberté qui doit 
orotéger las membre* de* Congrégations reli
gieuses comme tous lee autres citoyen*; 

One cette considération sortit, 4 alla seule, 
pour résoudre ta question. — posée d'ailleurs 
en dehors de la loi an Conseil municipal. — 
sans qu'il snit besoin d'examiner, nar espèce. 
les demandes d'autorisation introduites par 
i l . la préfet d* ta J »ne . 

Emet on avis U ,rs'de è l'égard de toute» 
las demande» d'autorisation a lui soumises. 

Signé : AL**. 
Les deux ordres du jour ont été renvoyés 

A la deuxième Com-nission, st l'Incident a 
été elos provisoirement. 

LÎS 4T1S DES COIISPLS 1»TOC!PA0X 
Nous avoua donné hier les avis des Con

seils municipaux de Confl.ine et de Plaoohe-
rlne. Ces Jeut communes appartiennent au 
département de la Savoie et non 4 celui de 

Soiesmes (Nord). — Le Conseil municipal 

Oe i eostttéta a. baqeeaje je 
«près avoV pria eoosausaaB 
Pères Capuctnt) statuts 1 

de Solesmes (Nord), par H voix contre 6, a 
émis un "vis favorable à la demande d'auto
risation des Frères d'Alsace, dont la maison-
tuère set dans cette commune. 

Aiœ+tt'Provenct. — Le Conseil muni
cipal d'Aix a émis i l'unanimité un avis 
favoraole * la démenée d'autorisation dea 
Capucins 

M Jourdan, rapporteur, s'est exprimé en 
ees termes t 

je me suis livré, et 
lance de leur* tate» 

„ C'apiitHns) statuts jui foat partie iu 
dossier qui nous a été communiqué pur 4L ie 
aous-Bréret. U résuite que oe* religieux oui 
dro i t e toute notre sympathie, è e a u s e ée» 
nomaraux servies» qu'il» reavnant. dune fanon 
si modeste, «oit su cierge dee paroisse», «..it 
au peuaéè lai même quTiee tient ao granue 
MSMe" aie plice ensuite comme is»présenUBt 
de» intérêts de la ville d'Aix. je ne peux que 
vous engager, de nouveau, a donnai un avi» 
favorable a la demande qui nous occupe, car 1) 
est bien certain qu» le départ dee nombreux 
religieux et religieuse» qui n'ont pa» voulu, ou 
n'ont pi» pu. •» oinlorm u a la loi iur le* •»>.><• 
etavtioii». prive la ville d A>ix d un mouvement 
d'affaires important, st pai ounaequent d'un 
revenu peur la sais** niuntcipale. 

Pour ce* deux raison* M**sieur*. je nens* 
qu» vous voudras blep vous joindre a mol pour 
rseommaiwer è la bienveillance du gouverne-

Sieat la demande ea queaUea qui émane d'une 
oagr«g»tioii qui n'a fait, st ne peut faire, 4 

41s, qu» du bien. 
Luçon. — Par 16 voix contra 1, la Conseil 

municipal d" Lut-un s émi« un avis favo
rable 4 la demanda d'autorisation des Car-
Rtilit-e 

Ftgtfie, — \A Conseil municipal, pur 
tw vois auf CM votent», * r»i*ou«s- la de-
manda d auteneetiuri de* Larioélius Us 
rig«»«, 

t.ta «.AH^-lsia VK CM4MBP.RY 
Ou ««mi t,,tu l»*o juge la i!ouseil munici

pal .ta cii.mi/érf, «u dinaat que par M voix 
oouw* t, il »v«u éf»l» un vote favorablo 
pou/ la r.iuenrveii'Ki due Perse Capucins. 
C'a»i la iioutraira qui n»t vrai. 

Malgré r**id«/i.« dos fait», malgré les 
d.oii» ai'quie la* plu» *«/:r*e, couflrmés 
•»uiof« par la usité d« fauoMtt'/o 4 la France, 
malgré i»« ««mpatrue» Itaut-ment mani-
U»a.» 4« 1» (-vpuUtiou, la majorité sectaire 
du <^u»«il a *»>>!«*» sas opfukms maeon-
«l'iuae et lyraooiejuaa. Un membre du Con-
safl, M larria, eeet grandement heooni an 
aerandant éloqu«mm«ttt las vénérable* rell-
gielt». et en Mléin* la>mp« lu i-SUSO da la 
ru<Bt<* «ju il «n soit félicité et remercié. 

La nouvelle du vote du Conseil municipal 
« i-auaé dof.» utuUi la ville une vive émotion. 
L'tie péliuwo a été wrgautaée afin de donner 
un témoignage de sympathie aux dignes 
fils de saint François d'Assise, et elle a et" 
Immédiatement eouvsrte ds plusieurs cen
taines de Signatures. 

Les Pères Capucins sont, eu effet, très 
aimés et très populaires an Savoie. Ce n'est 
que justice, ear on leur doit une grande 
reconnaissance pour las services qu'ils 
rendant à tous. 

f t ! *~m 
EVANGILE 

il té giiiauê itt £g'usts 

En c* temps-là. Jésus passant par Jérieho, un 
homme appelé "Cachée, chef des publicains et 
fort rieht, avait envi* de le voir et de le con
naître, et ne le "pouvait 4 cause de la foule, 
>arce qu'il était tort petit. C'en pourquoi il 

courut en avant et monta sur un-sycomore 
pour le voir, parce qu'il devait passer par là. 
Jésus, étant arrivé en cet endroit et levant les 
yeux «n haut, le vit et lui dit : Zaebee, bâte-toi 
de descendre, car c'est chez toi'.qu'il faut que 
|f loge aujourd'hui. Z^chée descendit aussitdt 
*t le reçut avec Soie. Tous ceux* qui le virent 
disaient en murmurant: Il est allé loger chea 
un homme de mauvaise vie. Cependant Zachee, 
se présentant devant le Seigneur,lui dit : SeïT 

f neur, je m'en vaut donner la moitié de iron 
i«n aux pauvres, et si j'ai fait tort'à quelqu'un 

en quoi que ce soit, je lui en rendrai qui-'» 
foi» autant. Sur quoi Jésus lui dit : Ce:te nui-
son • reçu aujourd'hui le salut, parce c » 
celui-ci est aussi enfant d'Abraham. Car le Fil» 
de l'homme est venu pour chercher et pour 
sauver tout ce qui était perdu. 

(S. Luc, xrf, r.) 

ANGLAIS & E0ERS 
&*cott te côloatu §nuon 

C'est toujours le désastre da Ut eo lonm 
Benson qui o c u p e les journaux anglais et 
font l'objet des dépêches de lord Kltchener. 

La bataille fut acharnée. Les fioers se 
jetèrent bride abattue au milieu des Anglais 
en tirant de toutes parts. Ce fut un corps 4 
corps terrible et une attaque tellement impé
tueuse que lea colonnes anglaises durent 
céder. 

En quelques instants, elles furent brisées, 
et c'est alors que Benson fut tué et avec lui 
'* i "Vitra n—ar ••' " «t**» ' * sns Tl _ûpl 
passait pour un des meilleurs offleiers de 
Kltchener. Il avait fait brillamment cevm-
pagne en Egypte »H contre les vchantfs. 

«Si gâtai mitaeé 
t\ paraôt bien certain que 1A Natal est de 

nouveau menacé par les Boers qui seraient 
en forces respectables vers le déûtéde Loona. 

Aussi les Anglais ont-ils concentré des 
troupes entra RoKatadt et la frontière. 

Les commandos de Myburg. Fouetté at 
Weasels sont aux environs de Rhodes. 

&a situation iu iffmii 
TJnr dépêche du Cbp à Parta-NOUfltts 

assure qu'un soldat anglais fait prisonnier 
par les Boers da Pijpers, puis remis en 
liberté, déclare que lea Boers ne manquent 
de rien, qu'ils sont bien vêtus, qu'ils ont 
des provisions an abondance, qu'ils sont 
bien armés avec des munitions nombreuses 
et des chevaux en parfait état. 

•jfisi gaèluwi 
Le Daily Xews annonce que miss Hobhouse rti était retournée en Afrique et se préparait 
visiter de nouveau les camps da concen

tration, a été arrêtée et embarquée pour 
l'Angleterre. 

*Jt causal hottêuiêis 1 grifîia 
Le eootul hollandais est résidence depuis 

longtemps a Pretoria est en route pour ren
trer en Hollande. Il parait que lord Kltchener 
était gêné par ta présence de c« consul et 
que c'est lut quil'a obligé à partir. 

En s'éloignent, le consul da Hollande a 
confié tes aflalree dent II «ta» chargé au 
consul de France. 

§ipatt is tau/ut 
L'Angleterre- a décidé l'envoi de seize mille 

hommes de renfort. De commencent è partir. 
i XXI hommes, dont 400 da la garde, sa sont 
embarqués hier à Soutnauapaan. 

UN THÉÂTRE INCENDIÉ 
New-York. S novembre. — Un Incendie a 

détroit, la nuit derniereje petit théâtre d'Hurley. 
daas le Wisconsin. Neuf acteurs et actrices de 
la trotije qui couchaient dans les combles ont 
été braies vite, tl y a eu trois auères blesses. 

LES FÊTES DE U SUtAIN, 

nimsnrh» ««'novembre. XXIV. Disuvtfrt aseèai* 
Pu-,tueurs. L'ARNivaasAïaa 01 u M » : a c t o i i : TM 
I.M aouiin — L. II. SalKT MARTIN, rreoue et '•tn'-t-
fur — M. it. SaiNT MASTIK. ao»' /( THorayr. c -i-
puaioratioa d»» prttns técédi* ,iaoi le diocèse i» 
Farta. — M. 13 Suar STAXISI»* KOSTKA, otmrw -
— i. W SAAMT Dinaca. oonfuuur. — V. i& Sai.r 
lueSas, *>*»>• (f mtrtur. ~ s. I«. SAINTE OtaTaci» 
rtéff*. — D n XXV» onuscai ira*» LA Pnmort . 

CHOIX 
JfOS A V I S DÉFUNTS 

M.tMOMy.é Penopot.pér» d'an» bienfaitrice las'en* 
d* l>»<*rlnaff* aatioaal k U>ard»«. — U. f«Mv> i-
• f -, rar* a* cahagneiiés. t tr «n». — u. a « 
A/A„ ... »n<d*a pharmacien, à û>»lommi«rs. k u ao» 

atèaa u . ' ai aASu, soraz awa aatu? 
UM>s**rt ttneuietmm 

MARIAGE 
ne Mcnaamind» a u prière» le mariage de Mlle car. 

Bioln» Oo-iarif »»•<• u. Chasle» Collardev. qné »rra 
*-i-or» —-rl'j—*•-'- '"—iTntir-, k l'talln narah 
•lala de VaevOUera ^Haute Sadne). 

Dévotions nouvelles condamnée* 
Dans une de ses dernières séances, le Saint 

Office a condamné deux dévotions nouvelles : 
La première est celle de la Main jmissa; i« 

de Nôtre-Seigneur. Elle consiste dans des 
image* et médailles qui représentent ose main 
ouverte avec une plaie 4 rintériear. et sur lest 
doigts, les images de l'Infant n»as. de la 
Saint* Vierge, de saint Joachim et d* sainte 
Aane. 

La deuxième dévotion porte le nom de tfov-
telle Crafr de l'Immaculée Conception. Cest 
une médaille en forme de croix portant 
limage non, de Notre-Seipneur. mais de Maria 
Immaculée d'un côté, et de l'autre limage 
des Sacrés Cœurs avec le monogramme de In 
Sainte Vierge. 
Lea noess d'argent du cardinal Coullié 

Les vicaire* généraux de Lyon» dans uns 
lettre au clergé du diocèse, annoncent la fètn 
du jnbilé èpiscopal dn vénéré cardinal Coullie. 
dont nous partiona hier. 

La Semait 
Lettre éplscopale 

njnarMliguuie ae Vannesjpablfense. 
-trèn belle lettre de Mgr Labeule A ses diocésa i n^. 
ausujet du magnifique pèlerinape d'homme*- in 
diooèee 4 Sainte-Anne d'Auray le 90 eote <•», . 
dernier, delà mort oe M. le chanoine LeGn-n. 
supérieur du Petit Séminaire de âainte-Annn 
d'XOraîtel de la vlsltède S.'r>tc.le l*7rmce apos
tolique 4 a-.««»-a-n t tf^Mf r nT i Vnnnm 

•*|r Theuret 
Mgr Theuret. évèque de Monaco, dont l'état 

de santé paissait depuis quelque temps 4 désirer, 
a reçu, jeudi matin, les derniers sacrements-

Un télégramme de Monae* nous demande da 
recommander Sa Grandeur aux prière» de nos 
lecteurs. * 

La rentré* des Facultés catholiques 
do Lyon 

Mercredi' 13 novembre »ura lieu la rentré» 
dea Faculté» catholiques de Lvdh. La messe du 
Saint-Bsprit sera célébrée 4 la Primatlale par 
le cardinal "Coullié. Mgr Henry, éveque de 
Grenoble, prononcera le discours d'usage. 

Le )*Wi U, réunion des évéqoee de U région 
universitaire. ', 

LA LOI MILITAIRE 

POOt^ LtE3 CONSCRITS 
Le splnntt de notre collaborateur LA 

RAMEE, sur la l o r militaire, *i impatient, 
ment attendu de no» lecteurs, traite des dispo
sitions actuelles de la toi pour tet conscrits 
et jeunes toUtatt, et renferme des conseils tt 
arts pratifves, au point 4e pue ttu terrier, 
qu'il est absolument nécessaire de connaître. 
Il se termine par la liste officielle de tous les 
aumôniers militaires de France et d'Algérie, 
qui sera tenue 4 jour chaque année. • 

Cest le premier d'une série fort utild; it 
forme un beau volume in-/ s de tSt pages, 
avec couverture tricolore, ci ne coûte i broché' 
que 1 franc, port en sus, O fr. 86 . On est 
nonne j pour G, t.5 pour 13, 70 pour 5o. 

5, USE BAVARD, PARIS, Yîtl* 

ef̂ JSÎHHHMMi! JMtf.1»1 ' ' '.! miiniiiimÏMiiiel 

m m a n * s* I l I «•as M e t - M -

Le journal 
d'un solitaire 

— N >t, certes, ear il m'est odieux da 
TO ! desfe •.Tieshnisculéesetiual nenées 
p -rers rust-'ids d'employés. Je devine 
au ssi que nous leur avons rendu service, 
car d'acre» re |.iej'aJ cru comprendre, 
ehes n'étoisui point en trop bonne com-
pa 

N ijs revînmes à Paris par le train 
suivant. 

Ce serait mentir que de dire que je ne 
rêvai pas an peu A mon inc mnue. Je la 
Toy lis inclinant gracieusement sa tête 
blonde vers nous, su moment où le train 
partait J'aurais bien désiré la revoir, 
ruais comment* 

A quelques jours de là cependant, 
comme je traversais le Luxembourg, Je 
fu» abordé par la vieille dame. 

— Monsieur, je suis heureuse de vous 
trouver pour voua remercier d'abord du 
service qu* vous nous avez rendu, et 
anVuite je désire vous rembourser le prix 

dYe0 ,u,Pré£8ndi.quejéUi.fortbeuraux I 
de leur avilir rendu ce léger servie*. J au-
saua bien désiré lui déwaader de meper- I 

mettre d'aller chez elle lui présenter mes 
devoirs, mais je n'osai. 

Elle prit son porte-monnaie et voulut 
me payer; mais A sa grande stupeur, e l le 
eut beau fouiller, el le oe découvrit que 
que lques sous . 

— Q u e j e s u i s s n t t e t j e n'ai point apporté 
d'argent. Mais, Monsieur, voici mon 
adresse , si quelquefois vous passiez près 
de mon logement, venez nous voir. 

Elle me tendit une carte que ja pris 
avidement. 

-r- C'est un peu haut notre logement , 
mais A votre Age on a de bonnes jambes . 
Au revoir. Monsieur, et encore merci . 

Elle m e quitta rapidement, m e laissant 
très étonne de ses façons. Je lus sur la 
carte : 

MADAME VF.l'VE FAOUt 

Modes et Plumes. 
Rue de Vang'.rarc. 

C.epen '«int. pensai-je, ja l'aurais plutôt 
prise po -i- i" veuve d'employé que pour 
une m a r c , . • le de mpdes . 

S a v a i s certainement le plus ardent 
désir de revoir la jol ie blonde. J'avais 
prés lie vingt ans, et il y avait dans cette 
visite A faire une pointe de mystère qui 
me tentait. 

28 firrier. — Encore deux on trois 
jours et mon déménagement sera com
plètement effectué. J\ti hâte de quitter 
cet appartement où les meubles et les 
eaissss s'entassent mninlenaut en barri
cades. Oui sait ai avant un an ie ne re

gretterai point ce logement si gai et si 
commode, où j'ai vécu les heures les plus 
tranquilles de ma vie, le Luxembourg A 
deux pas? Mes amis n'attraient-ils point 
raison en taxant de folie mon idée da 
m établir en Bretagne pour toujours. 
Enfin, qui vivra verra, comme dit Te pro
verbe. — Je reprends mon journal. 

J'étais fort embarrassé : d'un coté un 
aimant invincible m'attirait vers la jeune 
fille et je ne trouvais point A la mère l'air 
d'une aventurière; de l'autre, la proposi
tion de la vieille dame avait une certaine 
allure insolite. Après plusieurs jours de 
réflexions, n'osant consulter Paul Fré-
raont. je me décidai pour cette rameuse 
visite. Je Ils une toilette soignée, et par 
une belle après-midi, je me rendis an 
numéro indiqué de la rue de Vaugirard. 
J'y trouvai une maison de modeste appa
rence. La concierge, vieille chouette em
busquée dans sa loge, parut surprise de 
ma présence et me répondit après m'avoir 
toisé de haut en bas: 

— Madame Fagin? au « eintième ». 
Je commençai l'ascension. Aux diffé

rentes portes qui défilaient devant moi 
je lisais pour l'une,Mme Intel. Hobts et 
Manteaux, sur une autre -V. A . , Prépa
rateur- naturaliste. Cétait une vraie cité 
ouvrière Enfin, l'arrivai au cinquième. 
Sur une plaque de cuivre s'étalait le nom 
dç Mme Vve Fagin» et en dessous les 
jnuts: Moles et Plu;,i?$, un cordon de 
sonnette s'apercevait . côjé de la pur te. 
J* sonnai doucement .in oremier COUD. 

Rien ne vint, pals an deuxième plus fort. 
J'entendis un pas léger et mon inconnue 
blonde ouvrit la porte. Elle rougit jus
qu'aux yeux et moi aussi. Je dus paraître 
très gauebe. Mais cela ne dura qu'une 
seconde, ear me précédant dans I étroit 
corridor, elle m'ouvrit une porte, me pria 
de m'aaseoir et me laissa seul en disant 
qu'elle allait prévenir Mme Fagin. 

La pièce ou je me trouvais était très 
petite, un peu basse de plafond et devait 
servir de salon le Jour, et de chambre la 
nuit. 

J'eus le loisir d'an étudier le mobilier 
car on me laissa bien seul dix bonnes 
minutes. Une petite armoire A glace 
d'acajou ; deux vieux fauteuils Empire 
tendus de reps rouge vineux, deuxcl ia ises , 
un petit guéridon et une commode de 
merisier formaient tout l'ameublement. 
Derrière un large rideau de même reps 
rouge que ceux de la fenêtre se devinait 
une alcôve avec son lit Au-dessusde la 
cheminée une petite glace au cadre d'or 
rougi avec une pendule A colonne sous 
globe etdeuxcbandeliersdesimili-bronze. 
Pendues au mur, deux gravures, l'une le 
Serment du Jeu de paume, l'autre Rou
get de L'isle, chantant la Marseillaise, 
et au-dessus de la commode, un portrait 
d'officier.mécbant daguerréotype A moitié 
effacé. Des rideaux de guipure contre les 
vitres assombrissaient encore te jour pnr-
cinn'iiieusement filtré par les grands 
rideaux de reps. Le parquet rtZéluit recou
vert d'aucun tapis, il était soinaeusement I 

peesé an rouge. (Tétait scrupuleusement 
propre, mais froid, pre*»que glacial eu 
dépit de la chaude lumièare du dehors. 

J'entendis dea chuchotements derrière 
la eloison, un bruit de meubles remués 
et enfin la porte s'ouvrit et Mme Fagin 
et sa fille parurent. 

Après les premières salutations, j e crus 
bon de ma nommer. 

— De Sulnlae. Vous vous appelez de 
Suiniacî 

— Oui, madame. 
— Vous o'étea pas Parisien? 
— Non, Madame. Mas parants étaient 

Bretons, mais j'ai été élevé à Paris où je 
suis venu A cinq ans. 

—Pardon, Monsieur, de vous demander 
cela, mon mari a oonnu autrefois en Al-

férie, au 1" zouaves, un capitaine de 
ulniac qui 
•a* Qui a été tué dans une expédition 

au sud de la province d'Alger. C'était 
mon père. 

— Vous êtes alors en pays de connais
sance, M. de Sulniac. Mon mari était 
adjudant dans le mémo régiment. 

Cette communauté de carrières entre 
mon père et le mari de Mme Fagin venait 
on ne peut plus opportunément pour me 
tirer d'embarras, si la vieille dame était 
un tantinet bavarde, sa ttlle gardait un 
silence A peu près comolet. De rechef 
elle me remercia en son nom et au nom 
de s.i tille du asti ice que je leur avais 
rendu. Die me p irla de mua ami, seu-

qult de sa profession et fut très flattés 
d'avoir eu affaire A deux étudiants. 

Pendant qu'elle parlait, j'examinais 4 
la dérobée ma blonde voisine. Je la trou
vai encore plus jolie qu'A la ejare de Bel-
levue, malgré s'a robe noire tires simple. 
Gomme je lui demandai la cause de son 
changement de voiture si précipité, sa 
mère lui coupa la parole etae hAta de ré* 
pondrr. 

—*• Marie est un peu trop fit^re : nous 
étions montées dans un compartiment 
où il y avait trois ou quatre jeunes gens 
un peu « lancés » peut-être. Mais, Mon
sieur, le dimanche A la campagne, il n'j 
faut pas regarder de trop près.. 

Mario eut dans ses heaux yeuY 
sombres un m u e t reproche pour sa m è n 
mai s elle s e c o n l e n t a de garder le silence. 
Après q u e l q u e s banal i tés , je crus bon d« 
lever la séance , et la mère en me recon
dui sant , me dit : 

— Venez nou9 voir, Monsieur, votr* 
père et mon mari ont été dans le mêrui 
rég iment . C e s t presque un l ieudefamil le , 
ça . 

Je regardai Marie Fagin : Je vis passeï 
dans son regard une certaine expression, 
e t j e orus l'interpréter ainsi dans m< 
fatuité d é j e u n e h o m m e . 

' (A suivre.) C H . DE LA. PAQTTEWE. 

ROJECTIONS LUMINEUSE? 
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